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L’argent prêté au Hameau des Buis lui permet d’achever les 20 écohabitats en cours de
construction (fin du chantier prévue au printemps 2010). Il permet aussi de démocratiser l’ac-
cès au Hameau des Buis, et d’élargir le nombre de ses bénéficiaires en proposant l’accès de
certains logements sans apport de capital préalable.

AA qquuooii sseerrtt ccee pprr��tt ??

Toute personne qui dispose d’une somme suffisante (1500 € minimum, pas de maximum) et qui
peut la bloquer pour une durée minimum de 30 mois.

QQuuii ppeeuutt pprr��tteerr ??

Oui, à un taux solidaire (1,5 %), ce qui permet au prêteur de ne pas perdre d’argent (indexa-
tion proche de l’augmentation du coût de la vie).

CCee pprr��tt eesstt--iill rr��mmuunn��rr�� ??

Il n’y a aucune autre garantie sur le prêt que le sérieux et la solvabilité du projet Hameau des
Buis. Aucune garantie réelle (en termes juridiques) n’intervient au bénéfice du prêteur.
Néanmoins, l’association La Ferme des Enfants, principal détenteur des parts sociales de la SC le
Hameau des Buis (dont la valeur patrimoniale à terme sera supérieure à 3 M€), se porte caution
solidaire.

CCee pprr��tt eesstt--iill ggaarraannttii ??

La rétribution des intérêts sera versée annuellement à la date anniversaire de la signature du
contrat de prêt par chèque bancaire sous pli postal.

QQuuaanndd eett ccoommmmeenntt ppeerrcceevvrraaii--jjee mmaa rr��mmuunn��rraattiioonn ??

Le contrat de prêt indique que le capital est bloqué pour une durée de 30 mois. Au-delà de cette
période, il y a deux possibilités de remboursement du capital, prévu en un versement unique, par
chèque sous pli postal, de l’intégralité de la somme que vous avez mise à disposition :

• sur votre demande, dans un délai de six mois maximum avant le remboursement effectif ;

• sur initiative du Hameau des Buis, à une date de sa convenance.

CCoommmmeenntt ppuuiiss--jjee rr��ccuupp��rreerr mmoonn ccaappiittaall ??

le Hameau des Buis

Le prêt Partenaire



le Hameau des Buis

Le délai de blocage de 30 mois garantit au Hameau des Buis un temps suffisant pour l’achève-
ment complet des travaux. Le patrimoine ainsi réalisé permettra au Hameau des Buis, en cas
de demandes de remboursement supérieures aux capacités de sa trésorerie, de solliciter un
emprunt bancaire dans de bonnes conditions de solvabilité (ce qui n’est pas le cas pendant la
durée du chantier). Cet emprunt bancaire permettrait de rembourser tous les prêteurs qui le
souhaitent dans les délais voulus.

QQuuee ssee ppaasssseerraaiitt--iill ssii llaa mmaajjoorriitt�� ddeess pprr��tteeuurrss vvoouullaaiitt ��ttrree rreemmbboouurrss��ee
ssiimmuullttaann��mmeenntt ??

Le Hameau des Buis n’a aucun intérêt à conserver des encours qui lui coûtent de l’argent. Un
taux d’intérêt de 1,5% constitue une somme importante si le capital total emprunté est élevé.
Aussi, au fur et à mesure que le Hameau des Buis percevra des revenus sur les logements, il sol-
dera progressivement ses dettes. 

SSii jjee nnee ddeemmaannddee ppaass mmooii--mm��mmee llee rreemmbboouurrsseemmeenntt ddee mmoonn ccaappiittaall,,
qquuaanndd llee HHaammeeaauu ddeess BBuuiiss cchhooiissiirraa--tt--iill ddee mmee rreemmbboouurrsseerr ??

En cas de décès d’un prêteur, les ayants-droits héritent de la créance que détenait leur auteur
à l’encontre de la Société Civile le Hameau des Buis. Ils peuvent donc demander un rembour-
sement du capital dans les mêmes conditions que celles acceptées par le prêteur décédé.

SSii jjee dd��cc��ddee,, mmeess aayyaannttss--ddrrooiittss ppeeuuvveenntt--iillss ��ttrree rreemmbboouurrss��ss ddee mmoonn ccaappiittaall ??

Pierre B. décide de prêter 10 000 € pour soutenir le Hameau des Buis.

• Au terme de l’année 1, il reçoit 150 €

• Au terme de l’année 2, il reçoit 150 €

• Au terme de l’année 3, il reçoit 150 €

• Au terme de l’année 4, il reçoit 150  €

• Au milieu de l’année 5, il désire retirer son capital et envoit un courrier au Hameau des Buis pour exécu-
tion de sa demande.

• Six mois plus tard, au terme de l’année 5, Pierre B. reçoit un chèque bancaire de 10 150 €, corres-
pondant à son capital plus 150 € d’intérêts pour l’année 5.

Un exemple de pr�t Partenaire

Bien sûr. Rien n’empêche le prêteur de donner annuellement les intérêts réalisés. Il vous suffira,
à réception de vos gains, de renvoyer un chèque de la somme correspondante à l’ordre de l’as-
sociation La Ferme des Enfants

PPuuiiss--jjee ffaaiirree ddoonn ddee mmeess iinntt��rr��ttss �� llÕÕaassssoocciiaattiioonn LLaa FFeerrmmee ddeess EEnnffaannttss ??

Les intérêts d’emprunt perçus chaque année entrent dans le cadre de l’impôt sur le revenu de
la rubrique “Revenus de capitaux mobiliers”.

QQuueellllee ffiissccaalliitt�� eesstt aapppplliiqquu��ee aauuxx iinntt��rr��ttss ppeerr��uuss  ??


